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Le Mot du Maire 

Chers Administrés, 
Voici donc une nouvelle année qui débute, alors que nous avons à peine vu passer la précédente.  
2023 se termine avec une activit® municipale dense et riche. Avec lõ®quipe municipale et les agents de 

nos services communaux, nous avons agi pour lõavenir de notre commune avec toujours ¨ cïur le bien commun, 
les objectifs de lutte et dõadaptation face au changement climatique, de lien et de solidarité entre habitants 
pour que personne ne soit laissé pour compte ou dans la difficulté, de fermeté et de dialogue dans des partenariats 
indispensables avec les autres collectivit®s et lõ£tat. 

Cette année Saint Auvent a vécu au rythme de nombreuses manifestations : marchés fermiers, chorales, 
soirées animées, loto, vide-greniers, exposition dõart, animations sportives, et, que de beaux succ¯s. 
Un grand merci aux associations locales organisatrices de ces moments de partage et de convivialité. 
Cette fin dõann®e est lõoccasion de dresser un bilan sur ce qui a ®t® fait.  
Plusieurs projets ou actions ont vu le jour : lõextinction de lõ®clairage public la nuit, lõenfouissement des 
lignes ®lectriques dans le village de lõAge, lõarriv®e de la fibre, la mise en route des sanitaires ¨ lõ®cole, 
lõisolation des logements du lotissement dans le bourg, lõinstallation de bornes ®lectriques au niveau du stade, 
lõachat dõun local pour le stockage des v®hicules et mat®riaux de la commune. Bon nombre de ces actions sont 
liées aux changements climatiques et à la nécessité que nous avons de limiter notre impact environnemental.  

2024 ne devrait pas non plus nous laisser sans ouvrage. Un travail cons®quent dõisolation de lõ®cole 
devrait voir le jour. Lõam®nagement des all®es du ch©teau est aussi en bonne voie de r®alisation. 
Lõenfouissement des lignes ®lectriques sera r®alis® pour les villages de Rouffias et du Bois de lõAge. Dõautres 
dossiers ne reculent pas, mais nõavancent pas comme nous le souhaiterions : cõest le cas des logements des 
s®niors, ou encore de la reprise de lõ®picerie. 
Vous le voyez il reste encore de nombreuses réalisations à mener, et des projets à concrétiser. 

Je remercie tous les élus pour leur implication sans faille dans les divers dossiers. Ils peuvent être fiers 
de leur travail. Je tiens une nouvelle fois à remercier les agents municipaux pour la gestion des problèmes 
quotidiens et lõaide ¨ la r®alisation des projets. Il y a bien évidemment des obstacles, des aléas, des contraintes 
mais nous ne baissons pas les bras et avançons pas à pas en nous adaptant aux circonstances, au cadre 
réglementaire, mais aussi aux nécessaires équilibres budgétaires. 

Avec mon ®quipe, jõai fait le choix dõavancer pour le bien de tous, en veillant ¨ pr®server ce qui fait 
lõ©me et la richesse de notre village. Poursuivons ensemble notre action dans le respect de votre confiance. 

Je souhaite en mon nom, et au nom de tout mon conseil municipal, une bonne et heureuse année 2024 
¨ chacun dõentre vous, et ¨ vos familles. Puisse-t õelle vous amener la joie et la sant®. 

 

Bien sincèrement, 
Bruno Grancoing 
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Point dôInformations Touristiques 
 

Maison de Païs 
1, rue Porte des Remparts 

87310 Saint-Auvent 
 

Ouverture hivernale du lundi au vendredi de 9h00 à 17h00 
Ouverture estivale tous les jours de 9h00 à 17h00 

 
 

NÁ dôURGENCE 
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Réunions du Conseil Municipal 
 

 
Conseil Municipal du 14 mars 2023 

 
 

1. Approbation du procès-verbal du 06 décembre 2022 

Il nôappelle aucune observation : il est approuv® ¨ lôunanimit® 

2. Gestion du personnel 

Lôarr°t de travail de Mme Corinne Verger ®tant prolong® il est approuv® ¨ lôunanimit® de cr®er un poste de 

contractuel au grade dôadjoint administratif pour une p®riode de 12 mois cons®cutifs, de renouveler les con-

trats des 2 adjoints administratifs compte tenu du retard pris au niveau des tâches quotidiennes et de con-

server cette équipe le temps nécessaire pour tout réorganiser.  

3. Arr°t g®rance de lô®picerie  

La SAS FRANEROT nous a fait part de son souhait dôarr°ter son activit® en Mai 2023 (la rentabilit® ne cor-

respondant plus à ses exigences). 

4. Le point sur les investissements prévus pour 2023 

¶ Sanitaires de lô®cole enfin termin®s, ils ont ®t® mis en service en d®but dôann®e. 

¶ Station dô®puration de la Berthe (les roseaux ont des difficult®s ¨ d®marrer). 

¶ Isolation thermique des logements sociaux (début des travaux prévus en avril pour une période de six 

mois). 

¶ Achat dôun b©timent technique pr®vu en avril (ancien atelier Sellas). 

¶ Aménagement des allées du château (en attente). 

¶ Voirie, travaux préparatoires pour béton désactivé sur les trottoirs. 

 

Conseil Municipal du 6 avril 2023 

 
 

1. Approbation du procès-verbal du 14 mars 2023 
Il nôappelle aucune observation : il est approuv® ¨ lôunanimit®. 

2. Approbation des comptes administratifs du Budget Principal et du Budget Annexe 
Approuv®s ¨ lôunanimit®. 

3. Décisions pour le Budget 2023 
Le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® de 

ƷContinuer à subventionner les Associations pour un montant total de 10 180 ú. 
ƷDe ne pas modifier le taux des 2 taxes locales : 
- taxe foncière (bâti) : 33,65 % 
- taxe foncière (non bâti) : 70,79%  
- taxe habitation (résidences secondaires) : 14,56 % 
ƷDe valider la Convention de fourrière (enlèvement et garde des animaux) pour un montant de 
0,98ú par habitant soit un co¾t total de 956,48 ú. 

4. Approbation des Budgets primitifs. 
Le Conseil Municipal approuve ¨ lôunanimit® les Budgets primitifs tels que d®finis ci-après 
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Dépenses de fonctionnement 1 464 900 ú 

 
Achats (électricité, eau, carburant, denrées cantine, fournitures)      242 500 ú 

Services extérieurs (locations, entretiens, assurances)                    184 119 ú 

Autres services (fêtes, cérémonies, frais tél., affranchissement)       61 050 ú 

Impôts et taxes (taxe foncière)                                                             8 000 ú 

Charges de personnel (salaires et charges)                                    416 658 ú 

Autres charges gestion courante (indemnités, subventions)         112 824 ú 

Virement ¨ la section dôinvestissement                                         439 749 ú 

Recettes de fonctionnement 1 945 992 ú 
 

Produits de services (concession, cantine, fournitures)                   27 500 ú 

Impôts et taxes                                                                                 439 500 ú  

Dotations et participations                                                              418 986 ú  

Atténuation Charges de personnel (remboursements maladie)      55 645 ú  

Produits gestion courante (locations)                                               45 232 ú 

 Résultat antérieur                                                                            959 128 ú 
 

Conseil Municipal du 20 juin 2023 
 

1. Approbation du procès-verbal du 6 avril 2023 

Il nôappelle aucune observation : il est approuv® ¨ lôunanimit®. 

2. Gestion du personnel 

ƷLe contrat de Mme Dominique Pradeau au grade dôadjoint administratif ¨ temps partiel se termine 

le 30 juin 2023. La charge administrative ®tant tr¯s importante il est envisag® de cr®er un poste dôadjoint ad-

ministratif à temps complet à partir du 1er juillet pour une durée de 12 mois.  
Approuv® ¨ lôunanimit®. 

ƷLe contrat de Mme Aur®lie Qu®raud au grade dôadjoint technique ¨ temps non complet se termine 

le 11 juillet 2023. Il est envisag® de cr®er un poste dôagent technique ¨ temps non complet ¨ partir du 1er 

septembre 2023 jusquôau 8 juillet 2024.  
Approuv® ¨ lôunanimit®. 

ƷCes créations entrainent une modification du tableau des emplois comme suit : 

¶ Attaché      1 

¶ Adjoint administratif (TC)   1 

¶ Adjoint administratif principal 1ère classe  2 

¶ Adjoint technique principal 2ème classe  2 

¶ Adjoint technique (TC)    1 

¶ Adjoint technique (TNC)    4 

¶ Stagiaire     1 

Le Tableau des emplois modifi® est approuv® ¨ lôunanimit®. 

3. Points divers  

Le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® : 

¶ De geler les loyers des logements communaux. 

¶ Dôaugmenter pour lôann®e scolaire 2023/2024 le tarif du repas de la cantine scolaire en le passant de 

2,40 ú ¨ 2,50 ú. 

¶ De fixer le prix des sacs poubelles règlementaires dans le cadre de la location de la salle polyvalente 

¨ 2,10 ú lôunit®. 

¶ Dôautoriser lôimplantation dôun kiosque ¨ pizzas sur la parcelle ZP 49 route de la Pouge. 
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Conseil Municipal du 5 septembre 2023 
 

1. Approbation du procès-verbal du 20 juin 2023 

Il nôappelle aucune observation : il est approuv® ¨ lôunanimit®. 

2. Gestion du personnel 

Le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® : 

¶ De cr®er un poste de contractuel ¨ temps non complet au grade dôAdjoint technique ¨ dur®e  

d®termin®e ¨ compter du 4 septembre 2023 jusquôau 5 juillet 2024 pour la surveillance de la cantine. 

3. Points divers  

Le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® : 

¶ Dôexon®rer de la taxe dôhabitation les locaux meubl®s de tourisme. 

¶ De proc®der ¨ lôenqu°te publique pr®alable ¨ lôali®nation du chemin rural nÁ13. 

¶ Dôautoriser Mr le Maire ¨ signer la convention avec la SAUR relative ¨ lôentretien et ¨ la surveillance du 

poste de relevage des eaux usées des Remparts. 

¶ De maintenir le tarif du service dôassainissement pour la part fixe ¨ 90 ú/an et pour la part variable à 

1,80 ú/le m3 consommé.  

     

Conseil Municipal du 14 novembre 2023 
 

1. Approbation du procès-verbal du 5 septembre 2023 

Il nôappelle aucune observation : il est approuv® ¨ lôunanimit®. 
2. Points divers 

Le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® : 

¶ De proc®der ¨ lôenqu°te publique pr®alable ¨ lôali®nation du chemin rural nÁ31 section ZC au lieu-dit 

« Babarot ». 

¶ De sôacquitter de la somme de 510 ú au titre de sa participation aux frais de fournitures scolaires pour 

les collégiens auventais fréquentant le collège de Rochechouart et de confirmer la gratuité des fourni-

tures scolaires pour les ®l¯ves de lô®cole primaire de Saint-Auvent. 

¶ De fixer le cadre juridique de lôaction en faveur des a´n®s pour les f°tes de fin dôann®e, ¨ savoir de fixer 

lô©ge des ayants-droits aux personnes de 65 ans et plus au 31 d®cembre de lôann®e civile N-1. 

De retenir le crit¯re de lôinscription sur les listes ®lectorales de la Commune exception faite des 
habitants de nationalité étrangère. 
Le choix proposé sera un repas organisé par la Commune à la salle des fêtes ou un colis.  
 

Conseil Municipal du 28 décembre 2023 

 
1. Approbation du procès-verbal du 14 novembre 2023 

Il nôappelle aucune observation : il est approuv® ¨ lôunanimit®. 
2. Charges transférées 

Le Conseil Municipal a approuvé le rapport de la Commission Locale des Charges Transférées (CLECT) 
attribuant les compensations provisoires pour la Commune de Saint-Auvent à hauteur de 19 067,49 ú pour 
lôann®e 2023. 

3. Maintient du rythme scolaire 

Le Conseil Municipal a d®cid® dô®mettre un avis favorable au maintient de lôorganisation du temps scolaire sur 
une semaine de 4 jours. 

 

Les délibérations du Conseil Municipal et les arrêtés du Maire  
sont consultables en Mairie. 
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Les Collectivités Territoriales  
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Etat Civil 
 
« Bienvenue aux nouveaux pitchounes et pitchounettes et félicitations aux parents » 

 
Enzo REIX, le 06 février 
Louis JOSSE, le 03 mars 
Jules BISSON, le 20 mai 
Nolhan BIGEL, le 28 mai 
Juliette CHESSERON, le 09 juin 
Malo LANON, le 18 juillet 
Mya HELIAS, le 02 août 
Elaïa VAUZELLE, le 16 août 
Raphaël BRAULT, le 02 septembre 
Lou SEMAL, le 19 septembre 
 
 

 
« Nos très sincères condoléances aux familles des personnes qui nous ont quitté cette année » 

 

 
 

Mme Marie-Louise LEBOUTET, le 06 janvier 
M. Roger PEYRICHOU, le 07 janvier 

M. Marc BERARD, le 14 février 
Mme Yvonne VOISIN, le 22 février 

M. Alain RICHARD, le 19 août 
M. Jean-Claude FOURGEAUD, le 25 août 

Mme Rolande LAOUENAN, le 30 septembre 
Mme Hélène BOULESTEIX, le 20 novembre 

 
 
 

Cimetière 
 
La Mairie rappelle que les tombes sont des propriétés privées qui doivent être entretenues par les familles et les 
ayants-droits. Plusieurs conteneurs sont à votre disposition pour y déposer les déchets végétaux, des panneaux 
indiquent que lôutilisation de produits phytosanitaires est interdite. 
  

 

 Les résultats du recensement 2023 
 

Le recensement sôest d®roul® du 19 janvier au 18 février 2023. Mme Boutinaud Valérie et M. Duris Léo ont accompli 
cette mission. Nous vous remercions de les avoir bien accueillis et dôavoir r®pondu aux questionnaires de lôInsee. Les 
résultats définitifs sont les suivants : 
 

Recensement 2017 2023 

Adresses collectées 595 622 

Réponses par papier 72% 33% 

Réponses par internet 28% 67% 

     Population officielle de lôINSEE 979 974 
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Lorgnette sur nos habitants 
 
 

 

« Bienvenue aux nouveaux résidents. » 

 
Nous vous invitons  

à vous rendre à la mairie : 

     un livret dõaccueil,  

rempli dõinformations utiles  

sur la vie communale,  

vous y attend. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Actions en faveur des aînés 

 
Dans sa séance du 14 novembre 2023, le Conseil Municipal a décidé de renouveler son action en faveur des 
personnes de la Commune ayant plus de 65 ans et inscrites sur les listes électorales. Cette année nous proposons : 
Ʒ soit un colis, 
Ʒ soit la participation au repas traditionnel qui sera organisé le 27 janvier 2024 à la salle polyvalente. 
Un courrier a été déposé dans les boîtes aux lettres des personnes concernées. Si toutefois des personnes ont été 
oubli®es, quôelles se fassent conna´tre en Mairie. 
 
 

Projet de création de logements pour les seniors 

 
Dans le dernier bulletin municipal nous vous avions fait part de lôenqu°te dôopportunit® men®e aupr¯s des personnes 
âgées de notre territoire. Vous trouverez ci-après le résultat de cette enquête qui est une première étape dans la  
concrétisation de ce projet. Nous vous en souhaitons bonne lecture et attendons vos remarques quant à la faisabilité 
de ce projet. 
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